
BAREMES KILOMETRIQUES POUR LES REVENUS 2009 
Selon une information en date du 10/03/2010, le Ministre du Budget a décidé de reconduire les barèmes kilométriques  
BNC et BIC fixés pour les revenus de 2008, aux revenus de 2009. 
 
Vous pouvez en conséquence utiliser le barème 2008 rappelé ci-dessous pour la détermination de vos frais 
de voiture de l’année 2009. 

BAREME BNC pour 2009 (en euros) 
 
d = distance parcourue  p = puissance du véhicule 
Puissance fiscale jusqu'à 5 000 km  de 5 001 à 20 000 km  au-delà de 20 000 km 
 
 3 CV  d x 0,387  (d x 0,232) +    778     d x 0,271 
 4 CV  d x 0,466  (d x 0,262) + 1 020     d x 0,313 
 5 CV  d x 0,512  (d x 0,287) + 1 123     d x 0,343 
 6 CV  d x 0,536  (d x 0,301) + 1 178    d x 0,360 
 7 CV  d x 0,561  (d x 0,318) + 1 218     d x 0,379 
 8 CV  d x 0,592  (d x 0,337) + 1 278    d x 0,401 
 9 CV  d x 0,607  (d x 0,352) + 1 278    d x 0,416 
 10 CV  d x 0,639  (d x 0,374) + 1 323    d x 0,440 
 11 CV  d x 0,651  (d x 0,392) + 1 298    d x 0,457 
 12 CV  d x 0,685  (d x 0,408) + 1 383    d x 0,477 
13 CV et plus  d x 0,697  (d x 0,424) + 1 363    d x 0,492 
 

BAREME BNC des frais de motos, scooters et vélomoteurs pour 2009 : puissance> 50 cc (1) 
 

Puissance fiscale jusqu'à 3 000 km  de 3 001 à 6 000 km  au-delà de 6 000 km 
 
 1 ou 2 CV  d x 0,318   (d x 0,080) +    714    d x 0,199 
 3, 4, 5 CV   d x 0,378     (d x 0,066) +    936    d x 0,222 
 Plus de 5 CV  d x 0,489   (d x 0,063) + 1 278    d x 0,276 
 

BAREME BNC des frais de motos, scooters  et vélomoteurs pour 2009 : puissance< 50 cc 
 
Puissance fiscale jusqu'à 3 000 km        de 3 001 à 6 000 km  au-delà de 6 000 km 
 
  (1)  d x 0,254   (d x 0,061) +  386    d x 0,138  
(1) : au sens du code de la route : pour les 2 roues, véhicule dont la vitesse maximale par construction est < ou = 45km/h et équipé d’un 
moteur < ou = 50 cm3 s’il est à combustion interne, ou d’une puissance maximale nette < ou = 4 kw pour les autre types de moteur. Il peut 
s’agir de scooters, de vélomoteurs… 

 
BAREME KILOMETRIQUE BIC des frais de carburant pour 2009 en euros 

 
Puissance fiscale    diesel       super sans plomb    GPL 
 
 3 à 4 CV    0,070           0,089      0,057 
 5 à 7 CV     0,086             0,110      0,070 
   8 et 9 CV    0,103             0,131      0,084 
 10 et 11 CV     0,116             0,148      0,094 
 12 CV et plus     0,129             0,164      0,105 

 
BAREME KILOMETRIQUE BIC motos, scooters et vélomoteurs pour 2009 en euros 

 
Puissance ou cylindrée          frais de carburant (en euro/km) 
 
 < 50 cm3               0,028 
 de 50 cm3 à 125 cm3                  0,058 
   entre 3, 4 et 5 CV                  0,074 
     au-delà de 5 CV            0,102  
Le barème BIC couvre uniquement les frais de carburant, les autres frais sont déduits pour leur montant réel à 
hauteur de l’usage professionnel. Un état spécifique doit être annexé à la déclaration n° 2035. 
 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous reporter à la base documentaire sur notre site : 
www.araplbn.org – partie BNC- frais de voiture. 


